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Pour aller plus loin : https://www.saurclient.fr/facture-et-releve/mon-paiement/je-rencontre-des-difficultes-de-paiement 

Le Syndicat Mixte BELLOVIC et la SAUR proposent un nouveau dispositif d’aide financière à destination des personnes 
ayant des difficultés à payer leurs factures d’eau potable. Ce dispositif créé par SAUR est appelé « PASS’EAU ». 
Afin de mettre en œuvre le dispositif PASS’EAU, le Syndicat Mixte BELLOVIC et la SAUR entendent s’appuyer sur les 
structures locales situées sur son territoire et compétentes en matière d’aides sociales directes, à savoir les Centres 
Communaux et Intercommunaux d’Action Sociale (CCAS/CIAS). 

Les CCAS/CIAS déterminent les critères d’attribution de l’aide et analysent la situation économique des ménages en 
partenariat avec les travailleurs sociaux du territoire. 

Cette aide directe (déduction de l’aide sur la facture) s’adapte donc à la situation financière des abonnés car son 
montant est ajusté sur décision des CCAS/CIAS. 

Attention : le PASS’EAU ne concerne que la partie « Eau potable » des factures si celle-ci incluent également une 
partie « Assainissement ». Cette partie peut faire l’objet d’une aide dans le cadre du Fonds de Solidarité Logement 
(FSL) géré par le Département et à solliciter également avec l’aide d’un travailleur social du territoire. 

 

Votre demande d’aide est acceptée. Une notification vous est envoyée par le 
CCAS/CIAS et la décision est transmise à la SAUR par l’intermédiaire du Syndicat 

Mixte BELLOVIC. Contactez la SAUR afin de régler le solde éventuel restant à 
payer. 

Le dossier est instruit 
par les services du 
CCAS ou du CIAS de 
votre commune de 
résidence. 
Il est ensuite présenté à 
l’instance du 
CCAS/CIAS qui décide 
de l’attribution 
éventuelle d’une aide 
au titre du PASS’EAU 

 

L’assistant(e) social(e) : 

- Prépare un dossier de demande 
d’aide PASS’EAU. 

- Informe la SAUR qu’une demande 
d’aide est en cours d’instruction. Dans 
l’attente d’une décision, le paiement 
de votre facture est suspendu 2 mois. 

Contactez 
l’assistant(e) 
social(e) de 

votre territoire. 

Vous recevez votre 
facture d’eau potable et 

vous rencontrez des 
difficultés financières 

Votre demande d’aide est refusée. Une notification vous 
est envoyée et vous devrez contacter SAUR pour procéder 

au paiement de la créance. 

Comment demander une aide financière pour le paiement de votre facture d’eau potable au titre du PASS’EAU ? 

https://www.saurclient.fr/facture-et-releve/mon-paiement/je-rencontre-des-difficultes-de-paiement
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Syndicat Mixte BELLOVIC - 8 Côte de Pierretaillade - 19500 MEYSSAC 

Tél : 05.55.84.03.58 
contact@bellovic.fr 

PASS’EAU – Contacts utiles 
 

Coordonnées des travailleurs sociaux sur le territoire du Syndicat Mixte BELLOVIC 
Maison Solidarité Départementale 

de Meyssac 
Par courrier : Poncher 19500 Collonges-la-Rouge 
Par téléphone : 05 19 07 83 20 

Maison Solidarité Départementale 
d'Argentat 

Par courrier : 7 Bis Avenue du 11 Novembre - 19400 Argentat-sur-Dordogne 
Par téléphone : 05 19 07 82 01 

MSA – Travailleurs 
sociaux pour les 

exploitants et salariés 
agricoles pour tout le 
territoire du Syndicat. 

Pour prendre rendez-vous : contactez par téléphone l’assistant(e) social(e) de la MSA 
intervenant sur le territoire du Syndicat Mixte BELLOVIC en fonction du secteur concerné : 
Secteur du CIAS Midi Corrézien : 05 55 93 41 27 
Secteur du CIAS Xaintrie Val’Dordogne (Albussac/Bassignac-le-Bas/Neuville) : 05 55 93 40 98 
Secteur Turenne : 05 55 93 41 24 

 

Coordonnées des CIAS/CCAS en fonction de votre commune de résidence : 
Légende : chaque commune du territoire du syndicat dépend soit de la Maison Solidarité Départementale de Meyssac     , soit de 
celle d’Argentat     . Pour les exploitants et salariés agricoles, contactez les travailleurs sociaux de la MSA aux coordonnées ci-dessus. 

Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) de la Communauté de Communes Midi Corrézien 

Communes concernées : 
- Albignac 
- Altillac 
- Astaillac 
- Aubazine 
- Beaulieu-sur-Dordogne 

(Commune nouvelle) 
- Beynat 
- Bilhac 

- Branceilles 
- Chauffour-sur-Vell 

- Chenailler-Mascheix 
- Collonges-La-Rouge 
- Curemonte 
- La-Chapelle-aux-Saints 
- Lagleygeolle 
- Lanteuil 
- Le Pescher 
- Ligneyrac 
- Liourdres 
- Lostanges 

- Marcillac-la-Croze 
- Ménoire 
- Meyssac 
- Noailhac 
- Nonards 
- Palazinges 
- Puy d’Arnac 
- Queyssac-les-Vignes 
- Saillac 
- Sérilhac 

- Saint-Bazile-de-Meyssac 
- Saint-Julien-Maumont 
- Sioniac 
- Tudeils 
- Végennes 

Coordonnées : 
Par courrier : CIAS Midi Corrézien- Rue Émile Monbrial- 19120 - Beaulieu-sur-Dordogne 
Par téléphone : 05 55 84 31 00 
Courriel : cias@midicorrezien.com 

Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) de la Communauté de Communes Xaintrie Val’Dordogne 

Communes concernées : - Albussac - Bassignac-le-Bas - Neuville 

Coordonnées : 
Par courrier : CIAS Xaintrie Val’Dordogne - Avenue du 8 Mai 1945 - 19400 Argentat-sur-Dordogne 
Par téléphone : 05 55 91 44 20 
Courriel : cias@xaintrie-val-dordogne.fr  

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Turenne 

Communes concernées : - Turenne   

Coordonnées : 
Par courrier : Mairie de Turenne - 150, Rue François Leymarie – 19500 Turenne 
Par téléphone : 05 55 85 91 15 
Courriel : mairie@turenne.fr 

 

Contacts utiles avec le concessionnaire SAUR 

 
Accueil clients : 8, La Courtade 19190 AUBAZINE – du lundi au vendredi de 9h à 12h. 
Pour votre dossier : 05 81 31 85 03 du lundi au vendredi de 9h à 12h 
En cas d’urgence : 05 81 91 35 05 - 7j/7j - 24h/24 

Site internet : www.saur.com  Rubrique « Contactez-nous » 
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